
C. CONDUITE DES INSPECTIONS

Règles générales

38. L'Etat partie inspecté donne accès à l'intérieur du périmètre demandéainsi que du périmètre final, si celui-ci est différent du premier. Il négocieavec l'équipe d'inspection l'étendue et la nature de l'accès à un ou plusieursendroits donnés situés à l'intérieur de ces périmètres, conformément auxdispositions relatives à l'accès réglementé.

39. L'Etat partie inspecté donne accès à l'intérieur du périmètre demandé dèsque possible, mais en aucun cas plus de 108 heures après l'arrivée de l'équiped'inspection au point d'entrée, pour dissiper la préoccupation quant aunon-respect éventuel de la Convention qui a été exprimée dans la demanded'inspection.

40. Sur demande de l'équipe d'inspection, l'Etat partie inspecté peutaccorder un accès aérien au site d'inspection.

41. En satisfaisant à l'obligation de donner accès comme il est spécifié auparagraphe 38, l'Etat partie inspecté est tenu d'accorder l'accès le pluslarge possible compte tenu de toutes obligations constitutionnelles auxquellesil aurait à satisfaire en matière de droits de propriété ou en matière deperquisition et de saisie. L'Etat partie inspecté a le droit de prendre,conformément à l'accès réglementé, les mesures nécessaires en vue de protégerla sécurité nationale. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent itreinvoquées par l'Etat partie inspecté pour couvrir un manquement à sonobligation de ne pas se livrer à des activités interdites par la Convention.
42. S'il ne donne pas pleinement accès à des lieux, à des activités ou à desinformations, l'Etat partie inspecté est tenu de faire tout ce qui lui estraisonnablement possible pour fournir des moyens alternatifs de dissiper lapréoccupation quant au non-respect éventuel de la Convention qui est àl'origine de l'inspection par mise en demeure.

43. A l'arrivée au périmètre final des installations déclarées conformémentaux articles IV, V et VI, l'accès est donné I la suite de l'exposéd'information précédant l'inspection et de la discussion du plan d'inspection,qui se limitent au minimum nécessaire et ne durent en tout cas pas plus detrois heures. Pour les installations déclarées conformément au paragraphe 1,alinéa d) de l'article III, les négociations sont menées et l'accès réglementédébute au plus tard 12 heures après l'arrivée au périmètre final.

44 En effectuant l'inspection par mise en demeure conformément à la demanded'inspection, l'équipe d'inspection n'emploie que les méthodes nécessaires àl'obtention de faits pertinents suffisants pour dissiper la préoccupationquant au non-respect des dispositions de la Convention, et s'abstientd'activités sans rapport à cet égard. Elle rassemble les éléments factuels enrapport avec le non-respect éventuel de la Convention par l'Etat partie, maisne cherche pas à se procurer d'éléments d'information qui sont manifestementsans rapport à cet égard, à moins que l'Etat partie inspecté ne le lui demandeexpressément. Aucun élément recueilli et jugé par la suite sans rapport avecles besoins de la cause n'est conservé.


